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Avenant n°10 
au contrat 2016-

2019
entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France 
et SNCF Mobilités 

13 décembre 2017 
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ENTRE : 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, 
représenté par son directeur général, Laurent PROBST, en vertu de la délibération 
n°2017/XXX

Ci-après désigné « Ile-de-France Mobilités »,

ET

- SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, immatriculé 
au Registre du Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447, dont le siège social est situé 
au 9 rue Jean-Philippe Rameau 93200 SAINT DENIS, représentée par Monsieur Guillaume 
PEPY, en sa qualité de Président, dûment habilité à l’effet des présentes,  

Ci-après désignée par « SNCF Mobilités»,
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Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet d’introduire dans le contrat d’exploitation entre le Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France et SNCF Mobilités 2016-2019 signé le 10 novembre 2015, les 
ajustements suivants:

Objet de l’avenant .................................................................................................. 3

ARTICLE 1. Modifications des principes d’organisation et de prise en charge 
des trains assurant des relations interrégionales ........................... 4

ARTICLE 2. Modification tarifaires : ajustement de l’objectif de recettes pour 
prendre en compte l’impact des modifications de 
subventionnement des titres scolaires, la création du forfait 
Navigo jour et la modification du forfait Mobilis .............................. 6

ARTICLE 3. Modifications de l’Annexe II-B-2 relative aux modalités 
financières des services routiers d’assistance pour les voyageurs 
handicapés ..................................................................................... 8

ARTICLE 4. Révision de la contribution C11 ...................................................... 8

ARTICLE 5. Dispositions générales ....................................................................10

ARTICLE 6. Entrée en vigueur ........................................................................... 10
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ARTICLE 1. Modifications des principes 
d’organisation et de prise en charge des trains 
assurant des relations interrégionales

A compter du 1er janvier 2018, les liaisons ferroviaires interrégionales Paris-Nevers et Paris-Troyes 
assurées par l’activité Intercités sont reprises par les Activités TER Centre Val de Loire et Grand 
Est respectivement. Concernant les trains de la liaison interrégionale Paris – Troyes desservant au 
moins deux arrêts en Ile-de-France, ces trains ne sont plus couverts par le mécanisme des 
prestations trains.   

L’article 2 de l’annexe I-A-1 est donc supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :  

« La desserte de 6 lignes Transilien est complétée par des trains d’autres activités de SNCF 
Mobilités (Intercités - IC et Trains Express Régionaux - TER), ayant au moins deux arrêts en Ile-
de-France, couverts par le mécanisme des prestations trains, et qui relèvent de la compétence 
d’autres autorités organisatrices. 

Les liaisons ferroviaires interrégionales concernées sont les suivantes :  

 TER Centre Val de Loire :  
o axe Chartres-Paris Montparnasse (ligne N Transilien) 

 gares concernées : Paris Montparnasse, Versailles Chantiers, Rambouillet, 
Gazeran

 branche Transilien correspondante : Paris Montparnasse - Rambouillet 
o axe Châteaudun - Paris Austerlitz (ligne RER C Transilien) 

 gare concernée : Paris Austerlitz, Dourdan 
 branche Transilien correspondante : Invalides - Dourdan 

o axe Orléans – Paris Austerlitz (ligne RER C Transilien) 
 gares concernées : Paris Austerlitz, Etampes, Guillerval, Monnerville, 

Angerville
 branche Transilien correspondante : Invalides – Saint-Martin d’Etampes 

o axe Nevers (ligne R Transilien) 
 gares concernées : Paris Bercy, Nemours Saint Pierre 
 branche Transilien correspondante : Paris Lyon- Montargis 

 TER Picardie :  
o axe Laon (ligne K Transilien) 

 gares concernées : Paris Nord, Mitry Claye, Compans, Thieux Nantouillet, 
Dammartin Juilly Saint-Mard 

 branche Transilien correspondante : Paris Nord - Crépy en Valois 
o axe Beauvais (ligne H Transilien) 

 gare concernée : Paris Nord, Persan Beaumont 
 branche Transilien correspondante : Paris Nord - Montsoult Maffliers / 

Persan-Beaumont 
 TER Bourgogne : 

o axe Laroche Migennes (ligne R Transilien) 
 gares concernées : Paris Lyon, Melun, Bois Le Roi, Fontainebleau Avon, 

Moret Veneux-les-Sablons, Saint Mammès, Champagne Sur Seine, 
Montereau,
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 branches Transilien correspondantes: Paris Lyon – Melun / Monterau via 
Héricy et Paris Lyon - Melun / Montereau via Moret 

 TER Haute Normandie : 
o axe Serquigny/Evreux (ligne J Transilien) 

 gares concernées : Paris Saint Lazare, Mantes la Jolie, Bréval 
 branche Transilien correspondante : Paris Saint Lazare – Mantes la Jolie via 

Poissy 
o axe Rouen (ligne J Transilien) 

 gares concernées : Paris Saint Lazare, Mantes la Jolie, Rosny sur Seine, 
Bonnières

 branche Transilien correspondante : Paris Saint Lazare – Mantes la Jolie via 
Poissy 

 Intercités : 
o axe Rouen (ligne J Transilien) 

 gares concernées : Paris Saint Lazare, Mantes la Jolie 
 branche Transilien correspondante : Paris-Saint Lazare-Mantes-la-Jolie via 

Poissy 
o axe Serquigny/Evreux (ligne J Transilien) 

 gares concernées : Paris Saint Lazare, Mantes la Jolie, Bréval 
 branche Transilien correspondante : Paris-Saint Lazare-Mantes-la-Jolie via 

Poissy 
o axe Paris – Trouville (Ligne J Transilien)  

 gares concernées : Mantes et Paris Saint Lazare 
 branche Transilien correspondante : Paris-Saint Lazare-Mantes-la-Jolie via 

Poissy » 

L’annexe VI-5 est modifiée comme suit : [CONFIDENTIEL]

Conformément à l’article 112 du contrat, l’accord passé entre la Région Grand Est et Ile-de-France 
Mobilités sur les modalités de financement de la liaison interrégionale Paris – Troyes impacte 
l’équilibre économique du contrat 2016-2019 et nécessite d’ajuster à la baisse la contribution C11 
selon les modalités ci-dessous :  

En €M HT 2015 2018 2019 

Diminution du montant versé 
à l’activité TET / Intercités au 
titre des prestations trains

- 0,938 -0,938 
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ARTICLE 2. Modification tarifaires : 
ajustement de l’objectif de recettes pour 
prendre en compte l’impact des modifications 
de subventionnement des titres scolaires, la 
création du forfait Navigo jour et la modification 
du forfait Mobilis 

Le tableau relatif aux prévisions de recettes tel que prévu à l’article « 81.2 Le calcul de l’objectif de 
recettes directes pour SNCF Mobilités » est supprimé et remplacé par le tableau suivant : 

2016 2017 2018 2019 

Prévision des recettes directes en M€ 
HT c.e. 1/9/2015 avant avenants : 792,7 800,6 808,6 816,7 

Impact de la mesure tarifaire relative 
aux bénéficiaires de l'AME sur les 
recettes directes  

+4,1 +11,2 +11,2 +11,2 

Impact sur les RD de la mise en 
service du T6 et application des clés 
globales

+0,2 +0,2 +0,2 +0,2 

Renforcement de la lutte contre la 
fraude +9,0 +8,0 +6,0 +2,0 

Impact sur les RD de la mise en 
service du T11 Express   0 +0,1 +0,3 +0,3 

Impact sur les RD des modifications de 
subventionnement des titres scolaires 

(1)* +0,7 +0,7 +0,7 

Impact sur les RD de la création du 
forfait Navigo jour et de la modification 
du forfait Mobilis 

0 0 -1,4 -1,4 

Prévision des recettes directes en 
M€ HT c.e. 1/9/2015 après avenant 10 806 820,8 825,6 829,7 

282



         7

En conséquence, la contribution C11 est ajustée à due proportion en sens inverse pour tenir 
compte de l’impact des modifications de subventionnement des titres scolaires, la création du 
forfait Navigo jour et la modification du forfait Mobilis, soit à hauteur de -0,7 M€ en 2017 et +0,7 M€ 
à compter de 2018.

Les 3e,  4e et 5e alinéas de l’article « 81.2 Le calcul de l’objectif de recettes directes pour SNCF 
Mobilités » sont supprimés et remplacés par les alinéas suivants :  

« Correction de la prévision 2017 = [(RT (2016)) / T2016 + 27,7* + 2** + 0,3****] x 1,01 x 
PRDGS(2016)’ – (3108,5 + 44* + 2,8** + 0,9**** + 0,3****) x 1,01 x 0,255  

Correction de la prévision 2018 = [RT (2017) / T2017 - 5,5*** + 0,7****]  x 1,01 x PRDGS(2017) - 
(3108,5 + 44* +2,8** - 5,5*** + 0,9**** + 1****) x 1,012 x 0,255 

Correction de la prévision 2019 = [RT (2017) / T2017 - 5,5*** + 1****]  x 1,012 x PRDGS(2018) - 
(3108,5 + 44* + 2,8** - 5,5*** + 0,9**** + 1,3****) x 1,013 x 0,255 » 

*Au titre de l’AME 

**Impact des modifications de subventionnement des titres scolaires 

***Impact création Navigo jour et modification Mobilis 

****Impact offre nouvelle 

(1)* 0,2 M€ à titre d’information, sans impact rétroactif sur 2016  

L’annexe IV-A-1 « liste des produits tarifaires et de leurs canaux de distribution » est modifiée 
comme suit : 

Le 1er item du paragraphe 1.3.1 « forfaits tous publics » est remplacé par « - forfaits Navigo jour, 
Navigo semaine, Navigo mois, Navigo annuel » 

Le tableau du paragraphe « 3-Canaux de distribution des produits tarifaires » est complété comme 
suit : 

Titres 

Supports 

Services SNCF 
à la vente 

Canaux de vente propres à la SNCF 

Automates 
de vente 

Guichet 
Services 
Navigo Magné-

tique  
Carte

Navigo 

Carte
Navig

o
Déco
uvert

e

Carte
Navigo 
Annuel 

Carte
Navigo 
Imagin

e’R

Carte
spécifi

que 
Papier Guichet 

Agenc
e

SNCF 
Bus

Forfait Navigo 
jour

X X X X   Vente V V V
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L’annexe VI-2 « Principes de partage des recettes collectées » est modifiée comme suit : 
Le tableau forfaits Mobilis du paragraphe « C.1 – Forfaits Mobilis et Ticket Jeune week-end » est 
supprimé et remplacé par le tableau suivant :  
«

SNCF RATP Op. privés 
Forfaits Mobilis (tous zonages)  0,255 0,692 0,053 
Forfaits Navigo jour (tous zonages) 0,255 0,692 0,053 

»

ARTICLE 3. Modifications de l’Annexe II-B-2 
relative aux modalités financières des services 
routiers d’assistance pour les voyageurs 
handicapés
Les dispositions du paragraphe 2 « coûts liés à la réservation du service » de l’annexe II-B-2 sont 
supprimées et modifiées comme suit :

« Les coûts liés à la réservation du service sont compris dans les charges variables (C1) du 
présent Contrat à hauteur de 25 000 appels (appels clients et appels nécessaires à la réalisation 
du service). Au-delà, chaque appel est facturé sur la base d’un coût moyen annuel de 23,5 € HT. 
La facturation est effectuée annuellement sur présentation de la facture dédiée le 31 mars de 
l’année n+1. » 

ARTICLE 4. Révision de la contribution C11 

Conformément à l’article 84-2 du contrat, pour tenir compte des modifications exposées 
précédemment, la contribution C11 en euros HT 2015 versée à SNCF Mobilités est ajustée des 
montants figurants dans le tableau ci-dessous : 

Evolution annuelle des contributions prévues par le présent avenant : 
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En M d’euros HT 2015 2016 2017 2018 2019

Modifications d’offre 15,983 13,955 13,948 13,948

RVB RER A et Castor été 2016 1,911 0 0 0

Effet année pleine du SA 2016 13,907 13,588 13,588 13,588

SA 2017 0,165 0,367 0,36 0,36

Autres modifications -13,871 -21,2 -21,2 -21,2

Mesure tarifaire relative aux bénéficiaires 
de l’AME -4,1 -11,2 -11,2 -11,2

Lutte contre la fraude -10 -10 -10 -10

Modification financement TST 0,229 0 0 0

Somme des ajustements avenant n°1 2,112 -7,245 -7,252 -7,252

Modifications d’offre 0,274 0,106 0,106 0,106

Dispositif Welcome 0,95 3,4 3,3 3,3

Somme des ajustements avenant n°2 1,224 3,506 3,406 3,406
Ajustement des charges liées à la gestion 
de l'agence Solidarité Transport

0 0,867 1,292 1,292

Impact sur les RD T6 et clés globales -0,2 -0,2 -0,2 -0,2

Somme des ajustements avenant n°3 -0,2 0,667 1,092 1,092

Ajustement du SA 2017 -0,011 -0,187 -0,198 -0,198
Mise en service de la nouvelle gare 
Versailles Chantiers

1,171 1,384 1,384 1,384

Lutte contre la fraude 0 0 0 -2

Somme des ajustements avenant n°4 1,16 1,197 1,186 -0,814

Tram Express 11 0 10,057 18,917 18,567

Somme des ajustements avenant n°5 10,057 18,917 18,567

RVB RER A et Castor été 2017 0 1,272 0 0

Autres modifications d'offre 0 0 0,259 0,259

Déploiement 20 équipes cyno-détection 0 1,573 1,195 1,195

Somme des ajustements avenant n°6 0 2,845 1,454 1,454
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L’évolution annuelle des ajustements de la contribution C11 indiqués à l’article précédent suit 
l’indexation du contrat. 

ARTICLE 5. Dispositions générales 
Toutes les clauses du contrat entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France et SNCF Mobilités 
2016-2019, non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
sont applicables de plein droit jusqu'au 31 décembre 2019. 

ARTICLE 6. Entrée en vigueur 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France. 

Fait à Paris, le …. 

Le Directeur Général du

Syndicat des Transports d’Ile-de-France   Le président de SNCF Mobilités      

Laurent PROBST              Guillaume PEPY

En M d’euros HT 2015 2016 2017 2018 2019

Campagne d'e-mailings 0 0,007 0,012 0,021

Somme des ajustements avenant n°7 0 0,007 0,012 0,021

Mise en exploitation des Régio2N 0 2,864 1,535 0,723

Modifications d'offre 0 1,934 1,140 1,105

Modification interconnexion SNCF-RATP 0 4,638 3,181 3,150

Somme des ajustements avenant n°8 0 9,436 5,856 4,978

Renforts d'offre 0 0,03 0,118 0,118

Programme de la Modernisation de la 
Billettique

0 0,47 1,884 1,884

Somme des ajustements avenant n°9 0 0,501 2,002 2,002

Trains interrégionaux avec Grand Est 0 0 -0,938 -0,938

Modifications tarifaires 0 -0,700 0,700 0,700

Somme des ajustements avenant n°10 0 -0,700 -0,238 -0,238

Ajustement C11 somme des avenants 4,296 20,271 26,435 23,216
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ENTRE : 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère administratif, 
dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, représenté par son directeur 
 général, en vertu de la délibération n°2017/XXX, 
 

ci-après désigné « STIF », 

ET 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 75599 PARIS CEDEX 12, représentée par 
______________________ 

ci-après désignée « RATP » 
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-21 267 4 285 655 4 090 685 4 090 685

 

293



 

  
294



 

  
295



 

  
296



 

 

N01 (100-987-775) Offre 2017 : Mise en exploitation la Nuit de la 
Saint-Sylvestre 0 0 0 0

N02 (100-987-776) Offre 2017 : Mise en exploitation la Nuit de la 
Saint-Sylvestre 0 0 0 0

N22 (100-987-768) Offre 2017 : Prolongement à Gare de Lyon la 
nuit de la Saint-Sylvestre 0 0 0 0

N14 (100-987-783) Offre 2017 : Prolongement à La Croix de 
Berny, par avenue Denfert-Rochereau 0 1 612 2 083 2 083

N21 (100-987-760) Offre 2017 : Prolongement à Hôpital de 
Longjumeau 0 1 133 1 467 1 467

N24 (100-987-751) Offre 2017 : Prolongement à la Gare de 
Sartrouville 0 666 863 863

N52 (100-987-752) Offre 2017 : Prolongement à la Gare de 
Cormeilles-en-Parisis 0 442 573 573

N62 (100-987-762) Offre 2017 : Prolongement à Marché 
International de Rungis 0 2 154 2 784 2 784

N53 (100-987-770) Offre 2017 : Renfort du lundi au vendredi, VS 
Phase 1 et Phase 2 0 73 77 77

N71 (100-987-771) Offre 2017 : Desserte du MIN et de Val de 
Fontenay 0 1 606 2 079 2 079

Sous-total en € 2015 0 7 686 9 926 9 926
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par Objectifs Objectifs Objectifs Objectifs 

sous-réseaux 2017 2018 2019 2020 

Tram et BSP 96,5 % 97% 97% 97% 

Mobilien 88,9% 90,3% 91,7% 93% 

H. Mobilien 85% 86,5% 88% 89,7% 

Noctilien 86,3% 86,5% 86,5% 86,5% 
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412,90 403,10 389,74 374,64 364,14
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Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171213-2017-916-DE
Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171213-2017-916-DE
Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171213-2017-916-DE
Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171213-2017-917-DE
Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20171213-2017-917-DE
Date de télétransmission : 15/12/2017
Date de réception préfecture : 15/12/2017
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